
Compte rendu de la réunion du CEP du Brabant du 8 juillet 2022 

Tous présents : Geneviève DeMoyter, Chantal Vandenwijngaert, Daniel Kok, Jean-Pierre Dehoux 

1. Gestion-communication du CEP : Il est demandé à tous les membres du CEP de mieux communiquer, 

aussi bien (et surtout) entre eux qu’avec les clubs.  

Le secrétaire se montrera désormais plus discret dans ses réactions et communications vis-à-vis de tous 

(CEP et clubs) 

2. Tous les transferts (8) ont été acceptés même celui légèrement en retard, dû à BPost apparemment. 

3. Réinscriptions des clubs, équipes et joueurs : 

-Les documents des clubs ont été rentrés dans les temps. Il reste cependant encore quelques photos et 

documents RGPD en attente, ainsi que quelques formulaires « nouveaux membres ». 

-dommage que la plupart des documents ne sont pas nominatifs avec le nom du club. Perte de temps. 

-Signalétique : il sera demandé une correction du programme au niveau de l’ordre de composition des 

équipes, car cet ordre « n’aurait » plus d’incidence pour remplir les feuilles de matchs. A vérifier. Tri à 

revoir également pour l’ordre des divisions. 

4. Composition des divisions provinciales : celle-ci est confirmée en tenant compte des réinscriptions et du 

dernier classement. Le CEP a toutefois maintenu Kraainem 1 en P2 afin de ne pas avoir trop de bye et 

Sans-Souci 8 est monté également de 4 en 3 pour une meilleure répartition de leurs équipes. 

-il y aura 1 bye en P1, 2 en P2, 2 en P3 et 1 en P4 

5. Tâches et fonctions au sein du CEP : 

-les anciennes fonctions sont maintenues, sauf au niveau des « chargés de missions ». 

-quelques tâches du membre démissionnaire sont réparties ou supprimées. 

6. Coûts divers :  

Aucune augmentation au niveau des cotisations qui reviennent au tarif « avant Covid ». 

Pas d’augmentation pour le tarif des amendes non plus. Abonnement au Lift supprimé. 

7. Sponsors : étant donné qu’il n’y a plus de LIFT, un tarif réduit de moitié sera proposé aux sponsors qui 

souhaiteraient rester présents sur les pages de notre site internet. 

8. LIFT : le CEP respectera la décision de l’AG de ne plus en éditer, mais il lui semble que le N°1 de 

Septembre est quand même indispensable, afin que toutes les informations (ou presque) soient au même 

endroit. 

-Les autres informations en courant d’année seront diffusées par email aux dirigeants de clubs et/ou aux 

anciens et nouveaux « abonnés ». 

9. Carte d’affiliation : seuls les nouveaux affiliés recevront une carte «papier », preuve pour eux qu’ils sont 

bien affiliés. Les étiquettes de mise à jour et les cartes papiers des anciens ne seront fournies que sur 

demande. La carte virtuelle sera envoyée à tous les clubs via leur secrétaire. 

10. Organisations sportives des clubs et de la fédération : dates et salles. 

Pour le moment il n’y a que 3 tournois au Brabant, 1 seul Critérium Jeunes et 1 Vétérans.  

-le CEP fera une nouvelle demande à quelques clubs pour la disponibilité de leur salle 

-les finales de coupes du Brabant pourraient se faire en 2 jours distincts, et pas nécessairement la même 

semaine ni au même endroit 

11. Coupes du Brabant :  

-on devra peut-être adapter notre calendrier en fonction de ce que Liège va décider en son sein. 

-Les nouvelles vacances scolaires compliquent les solutions. On remarque aussi que les finales 

provinciales et fédérales se joueront pendant les vacances de Pâques... 

-Les tirages se feront comme avant et le secrétaire se charge de trouver un club pour faire ces tirages en 

public. On attend encore des inscriptions, et compo des équipes, pour la mi-septembre. 

12. Carnet-annuaire :  

Le CEP procède à quelques mises à jours (tâches et coûts essentiellement) 

13. Equivalence des indices entre FATTB et AFTTB : les nouveaux indices de l’AFTTB ne sont pas encore 

connus. On n’a donc pas encore su mettre tous les indices à jour. 

14. Feuilles en cas de forfait de l’équipe « visitée » : 



Au Brabant, ce sera toujours l’équipe visitée qui devra communiquer, rédiger la feuille, l’envoyer et 

l’encoder. Pour les équipes en fédérales, idem sauf…rédiger la feuille (à faire par le club non en faute).  

Remarque : notre CEP suggère aux équipes concernées de prendre contact téléphonique avec l’équipe 

adverse afin de recevoir la feuille au plus tôt. 

15. Vérificateurs aux comptes : étant donné qu’on repart avec 2 nouveaux, nous ne savons pas faire 

autrement que de les remplacer en même temps d’ici 2 ans (Pal.Bleue et Boitsfort) 

16. Les « joueurs brûlés » à Rapid Forest A et St Clément A. 

Il sera précisé à ces clubs quels sont les joueurs qu’ils ne peuvent pas aligner, ou un seul à la fois. 

Ceci en fonction des joueurs réinscrits également. 

17. Nombre de Jubilaires : 

On remarque depuis plusieurs saisons l’absence de nombreux jubilaires à venir rechercher leur trophée, 

et ce pour diverses raisons ou…sans excuse. En cette fin de saison il y eut 10 absents sur19. Le CEP décide 

donc de ne plus récompenser que ceux qui atteindront : 25 années d’affiliations réelles, ensuite 30 ,40, 50 

et 60 annéess. 

18. Projet (s) et avenir de la FATTB. 

Avec la diminution de notre nombre de clubs et d’équipes, qu’il n’y a personne pour « étoffer » le CEP, 

nous déplorons ne pas voir de nouveaux projets à l’horizon. Que faire ? 

 

 Jean-Pierre Dehoux, le rédacteur 

 

 

 

 

 

 

  


